
 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA 227E RÉUNION RÉGULIÈRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CONSEIL DE LA CULTURE DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE TENUE LE 
VENDREDI 3 MAI 2019 À 18 H À LA SALLE PAULY DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE ROUYN-
NORANDA (201, AVENUE DALLAIRE) 
 

Présences : Ginette Vézina, Geneviève Béland, Nancy Hardy, Johanne Perreault, Audrée Juteau (par 
Face Time), Céline J. Dallaire, Claude Lacasse, Cédric Corbeil, Nicole Garceau, Mathieu Larochelle, Lyne 
Gagnon et Caroline Trudel  
 
En observation : Madeleine Perron, Josée-Ann Bettey, Nancy Ross et Alex Turpin Kirouac 
 

 

Madeleine Perron informe les administrateurs que Jessica Gaudette a transmis une lettre de démission de 

son poste de représentante du secteur théâtre. Les administrateurs prennent acte de cette décision. 

 

1. DÉCISIONS 

D-1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Sur la proposition de Nancy Hardy appuyée par Céline J. Dallaire et adoptée à l’unanimité, il est 
résolu : 
C.A.2019-867 D’adopter l’ordre du jour tel quel. 

D-2 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 15 mars décembre 2019 

Sur la proposition de Geneviève Béland appuyée par Nancy Hardy et adoptée à l’unanimité, il est 
résolu : 
C.A.2019-868 D’adopter le procès-verbal de la réunion tenue le 15 mars 2019 tel quel. 
 
Suivis : Madeleine Perron informe qu’en D4 la demande transmisse au volet multirégional pour une 
activité de formation destinée au Réseau des CRC a été refusée. Toutefois, Compétence culture 
réussira peut-être à obtenir du financement pour que cette formation soit offerte en Abitibi-
Témiscamingue. Au sujet de l’entente de partenariat entre le CALQ et les MRC, pour chacun des 
territoires les montants seront les mêmes à l’exception de la MRC de la Vallée-de-l’Or qui diminue 
sa contribution de 30 000 $ à 10 000 $ ainsi que celle de la MRC d’Abitibi où les sommes ne sont 
pas encore établies. 

D-3 États des revenus au 31 mars 2019 

Madeleine Perron présente les états financiers au 31 mars avant la vérification comptable. Le 
surplus accumulé sera d’environ 40 000 $, excluant les montants pour les 3 réserves (site Web 
30 000 $, étude impact 25 000 $ et entretien maison (20 000$). Nous adopterons les états financiers 
de l’année 2018-2019 finaux juste avant l’assemblée annuelle. 

.  
D’autre part, Madeleine Perron présente une ébauche du budget 2029-2020. Il reste desinformations à 
confirmer (bonification formation, contrat SLAT, service de formation, ARBJ, etc.). Un budget sera 
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présenté à la prochaine rencontre. 
 

D-4 Culturat 
Nancy Ross présente l’ensemble des démarches effectuées par le comité de suivi (Nancy Hardy, 
Ginette Vézina, Cédric Corbeil) et le comité plus technique (Caroline Trudel et Nancy Ross). 
L’ATRAT nous a transmis par résolution une échéance fixée au 30 avril à 16 h pour retirer nos outils 
de la plateforme culturat.org. L’ATRAT exige de voir la facture du Bleu avant d’autoriser les 
dépenses même si elles sont moindres que le montant de 5 000 $ qu’elle est prête à nous accorder. 
D’autre part, même si les outils ne seront pas directement sur notre site, par un lien de redirection 
(ccat.qc.ca/calendrier, etc.), l’usager aura l’impression que les données sont directement sur le 
ccat.qc.ca.  
 
Une lettre sera préparée pour prévenir les partenaires de la décision prise par l’ATRAT. Le comité 
de suivi en fera la validation.  
 
Même si nous disposons du budget de 5 000 $, il est convenu d’acheminer la facture de l’ensemble 
des dépenses engendrées par ce transfert de nos données. 
 
D-5 Augmentation de la carte de crédit Visa 
Sur la proposition de Johanne Perreault appuyée par Céline J. Dallaire et adoptée à l’unanimité, il 
est résolu  
C.A.2019-869 De transmettre une demande à Visa Desjardins pour majorer le montant de la marge 
disponible à 5 000 $ pour la carte au nom de Madeleine Perron et de 5 000 $ pour celle au nom de 
Ginette Vézina. 

2.  CONSULTATION 

C-1 Suivis du plan d’action  
Tous ont pu consulter le plan d’action. Aucune question n’est émise à ce sujet. 

C-2 Assemblée générale annuelle 
Il est convenu de tenir l’assemblée annuelle le mercredi 12 juin à 19 h 30 à la Cabane à Val-d’Or. 
Geneviève Béland et Nicole Garceau soutiendront Madeleine Perron pour que des défis et projets 
dans le secteur de la Vallée-de-l’Or nous soient présentés. 

3. INFORMATIONS 

I-1 Points d’information :  

 Numérique : Josée-Ann Bettey et Nancy Ross font un bref bilan du Forum avantage 
numérique. Les formations que nous avons offertes ont été appréciées. Des bons 
commentaires ont été transmis pour la diversité des activités.  
 
Puis Madeleine Perron informe que le Petit-théâtre du Vieux Noranda a obtenu un 
financement de 250 000 $ pour des projets sous la bannière Avantage numérique. Le 
CCAT serait impliqué au niveau de la formation. D’ici la fin de l’été, les attentes en lien 
avec ces formations se préciseront. Alex Turpin-Kirouac sera responsable de ce dossier.  
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Alex Turpin-Kirouac, notre agent de développement numérique (ADN), a été embauché 
le 25 mars 2019. Il présente les mandats du Réseau des ADN. Une première rencontre a 
eu lieu à Québec en avril et une prochaine aura lieu en mai à Montréal. Le CCAT obtient 
7 000 $ par année pour les déplacements de l’ADN. Alex Turpin-Kirouac présente aussi 
la série d’atelier qu’il tiendra dans chacune des MRC : Présentation visuelle et création 
de contenu.  Ces ateliers de coworking sont présentés sous la bannière Avantage 
numérique car il s’adresse aux clientèles du milieu culturel, des affaires et du savoir. 
 

 Prix d’excellence : Nancy informe que près de 120 personnes ont assisté à la remise de 

prix qui s’est tenue à Amos. Animé par Pierre Labrèche avec des performances Marie-

Hélène Massy Emond, ce fut une belle soirée appréciée de tous. Les lauréats sont .  

 PRIX MEMBRE HONORIFIQUE : Sylvie Tremblay 
 PRIX COUP DE CŒUR : Caroline Arbour  
 PRIX PARTENARIAT : École Notre-Dame-de-Protection  
 PRIX RELÈVE : Johannie Séguin  
 PRIX ORGANISME : INTÉGRATION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS :  Petit Théâtre du Vieux Noranda  
 PRIX TRAVAILLEUR DE L’OMBRE : Laurent Lessard 
 PRIX CRÉATEUR/CRÉATRICE DE L’ANNÉE : Matthieu Dumont  
 PRIX DU PUBLIC : Biennale internationale d’art miniature  

 
 Projet Culture 3R : Alex Turpin-Kirouac informe qu’une prolongation sera nécessaire pour 

la réalisation du projet 3R (la fin était initialement prévue pour mi-juin, elle sera reportée 

jusqu’en novembre 2019). Des spécialistes (en programmation et en métadonnées) 

devront être impliqués pour développer le modèle de saisie unique.  

 

 Formation continue Abitibi-Témiscamingue : L’entente prévoyait la participation de 

225 participants et nous sommes à 357.  Le nombre d’activités de groupe a été de 36 et 

de 4 pour les perfectionnements individuels. Nous avons organisé une première session 

de formation pour les Anicinabes en collaboration avec l’organisme régional pour les 

projets culturels Minwashin. Les escouades sont démarrées avec le Réseau muséal de 

l’Abitibi-Témiscamingue. L’appel d’offres pour des escouades dans les autres secteurs 

d’activités sera lancé la semaine prochaine. 

 

 Petits bonheurs Abitibi-Témiscamingue : Josée-Ann informe que la conférence de 

presse s’est déroulée le 20 mars en présence de tous les médias. 

 

4. PROCHAINE RENCONTRE ET CLÔTURE DE LA SÉANCE 

La prochaine rencontre aura lieu le 12 juin 2019 à 18 h à la Cabane à Val-d’Or. Sur la proposition de 

Geneviève Béland appuyée par Nancy Hardy et adoptée à l’unanimité, il est résolu : 

C.A.2019-870 De lever la séance à 21 h. 

 
 
            

Johanne Perreault, secrétaire    Date 
 

Le 12 juin 2019 


